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Publication / newsletter / avis

Sujet en cours de discussion / consultation
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Deadline

Bonjour,

Ce flash est établi à partir d’un suivi des principaux sites réglementaires. Il a pour objectif de présenter 
les actualités légales et réglementaires françaises, européennes et internationales, ainsi qu’une 
sélection des principales informations publiques communiquées par les associations professionnelles.

Vous trouverez ci-après la veille réglementaire pour la période du 16 octobre au 31  octobre 2023.

Accord de composition / Sanction rendue

Sujet LCB-FT



• 17/10/2023 : Conseil Européen – Fiscalité : Antigua-et-Barbuda, le Belize et les Seychelles ont été ajoutés à la liste de 
l'UE des pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales. (Pour plus de détails)

• 19/10/2023 : Légifrance publie le décret 2023-955 du 17 octobre 2023 relatif au Registre national des entreprises qui 
prévoit l’attribution d’un numéro SIREN aux FCP. (Pour plus de détails)
Cependant, l’administration va apporter des précisions concernant ce décret. L’AFG recommande d’attendre les 
précisions qui seront apportées par voie d’arrêté, avant d’engager toute démarche de SIRENisation de FCP, sauf à ce 
que ce dernier veuille devenir membre d’un assujetti unique. (Pour plus de détails)

• 23/10/2023 : ESMA - Rapports MiFIR qui concernent les systèmes de données de référence sur les instruments 
financiers (FIRDS) qui couvrent les exigences du règlement MiFIR et du règlement MAR en matière de collecte et de 
publication de données de référence, de collecte et de traitement de données supplémentaires à l’appui du régime 
de transparence MiFIR. (Pour plus de détails)

• 23/10/2023 : L’ESMA publie ses orientations relatives aux déclarations au titre du règlement EMIR. Ces orientations 
remplissent plusieurs objectifs relatifs à l’harmonisation et à la normalisation des déclarations. (Pour plus de détails) 

• 24/10/2023 : Obligations vertes européennes : le Conseil Européen adopte un nouveau règlement pour promouvoir 
la finance durable. (Pour plus de détails)

• 24/10/2023 : Suite à la publication de la synthèse des contrôles SPOT relative au processus de production, de 
contrôle et de transmission des reportings réglementaires par l’AMF (Pour plus de détails), cette dernière appelle à 
une plus grande rigueur concernant les reportings réglementaires des sociétés de gestion. (Pour plus de détails)

• 25/10/2023 : L’ESMA met à disposition son rapport concernant les informations à fournir sur les questions liées au 
climat dans les états financiers. (Pour plus de détails)
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A RETENIR

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/10/17/taxation-antigua-and-barbuda-belize-and-seychelles-added-to-eu-list-of-non-cooperative-jurisdictions-for-tax-purposes/?utm_source=dsms-auto&utm_medium=email&utm_campaign=Fiscalit%u00e9%3a+Antigua-et-Barbuda%2c+le+Belize+et+les+Seychelles+ont+%u00e9t%u00e9+ajout%u00e9s+%u00e0+la+liste+de+l%27UE+des+pays+et+territoires+non%u00a0coop%u00e9ratifs+%u00e0+des+fins+fiscales
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=XQMWDpgsbdANA9UR6cDYaqYUyqGrN5w6kiwFwB58MRk=
https://www.afg.asso.fr/afg-news/fcp-attribution-dun-numero-siren-precisions-de-ladministration/
https://www.esma.europa.eu/data-reporting/mifir-reporting
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/2023-10/ESMA74-362-2281_Guidelines_EMIR_REFIT_FR.pdf
https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2023/10/24/european-green-bonds-council-adopts-new-regulation-to-promote-sustainable-finance/?utm_source=dsms-auto&utm_medium=email&utm_campaign=European+Green+Bonds%3a+Council+adopts+new+regulation+to+promote+sustainable+finance
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2023-10/synthese-spot-qdr_fr_0.pdf
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/reportings-reglementaires-des-societes-de-gestion-lamf-appelle-une-plus-grande-rigueur#xtor=EREC-8
https://www.esma.europa.eu/document/report-disclosures-climate-related-matters-financial-statements


• 25/10/2023 : L’ESMA met à jour la liste des contreparties centrales de pays tiers reconnues pour offrir des services et 
des activités dans l’Union. (Pour plus de détails)

• 25/10/2023 : L’ESMA met à disposition les résultats d’un exercice d’établissement des faits sur les pratiques 
d’information des entreprises en vertu du règlement sur la taxonomie. (Pour plus de détails)

• 26/10/2023 : L’AMF communique sa recommandation DOC-2023-09 relative à l’arrêté des comptes 2023 et aux 
travaux de revue des états financiers. (Pour plus de détails)

• 26/10/2023 : L’AMF modifie son instruction DOC-2016-02 concernant les obligations de déclaration sur les prêts 
consentis par les FIA. (Pour plus de détails)

• 27/10/2023 : L'AMF et la CFTC américaine signent un accord pour la supervision des entités présentes sur leurs 
marchés respectifs. (Pour plus de détails)

• 27/10/2023 : L’ESMA publie ses Q&A sur les sujets de transparence MiFID II et MiFIR. (Pour plus de détails)

• 27/10/2023 : Le GAFI actualise se liste des juridictions faisant l’objet d’une surveillance accrue. (Pour plus de détails)
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https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/third-country_ccps_recognised_under_emir.pdf
https://www.esma.europa.eu/document/summary-findings-results-fact-finding-exercise-corporate-reporting-practices-under
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2023-10/amf_arrete-des-comptes-2023.pdf
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/prets-consentis-par-les-fia-lamf-modifie-sa-doctrine-concernant-les-obligations-declaratives#xtor=EREC-12
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lamf-et-la-cftc-americaine-signent-un-accord-pour-la-supervision-des-entites-presentes-sur-leurs#xtor=EREC-4
https://www.esma.europa.eu/document/qa-mifid-ii-and-mifir-transparency-topics
https://www.fatf-gafi.org/en/publications/High-risk-and-other-monitored-jurisdictions/Increased-monitoring-october-2023.html


INFORMATION
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• 16/10/2023 : France Invest publie une étude sur le capital-investissement par région. (Pour plus de détails)

• 17/10/2023 : AGEFI - Les régulateurs nationaux soutiennent la réforme de SFDR. (Pour plus de détails)

• 18/10/2023 : France Invest présente l’activité du capital-investissement français au 1er semestre 2023.                  
(Pour plus de détails)

• 19/10/2023 : L'AMF veille à la bonne information des épargnants sur les frais des produits financiers.                       
(Pour plus de détails)

• 20/10/2023 : AFG - Notations ESG : Position commune des gestionnaires d’actifs et des assureurs français et 
allemands. (Pour plus de détails)

• 20/10/2023 : Les Echos - Les sociétés de gestion réclament un cadre pour les fournisseurs de données ESG.         
(Pour plus de détails)

• 23/10/2023 : Le Conseil Européen adopte une législation qui rend plus sûre la conclusion en ligne ou par téléphone 
de contrats de services financiers. (Pour plus de détails)

• 24/10/2023 : AFG - Table de spreads au titre de MIF II et PRIIPs de septembre 2023. (Pour plus de détails)

https://www.franceinvest.eu/le-capital-investissement-par-region/
https://www.agefi.fr/asset-management/actualites/les-regulateurs-nationaux-soutiennent-la-reforme-de-sfdr?utm_campaign=Actualit%C3%A9s_ESG&utm_medium=email&utm_source=newsletter_gratuite+&actId=ebwp0YMB8s02wf6nRchUT9UcvuQDVN7a57ET3fWtrS9UI3qQ2cWe3-hUA6h4c9ps&actCampaignType=CAMPAIGN_MAIL&actSource=514106
https://www.franceinvest.eu/activite-du-capital-investissement-francais-au-1er-semestre-2023/
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lamf-veille-la-bonne-information-des-epargnants-sur-les-frais-des-produits-financiers#xtor=EREC-8
https://www.afg.asso.fr/afg-news/notations-esg-position-commune-des-gestionnaires-dactifs-et-des-assureurs-francais-et-allemands-esg-ratings-french-and-german-asset-managers-and-insurers-agree-on-common-position/
https://www.lesechos.fr/finance-marches/marches-financiers/les-societes-de-gestion-reclament-un-cadre-pour-les-fournisseurs-de-donnees-esg-1987882
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/10/23/council-adopts-legislation-that-makes-it-safer-to-contract-financial-services-online-or-by-phone/?utm_source=dsms-auto&utm_medium=email&utm_campaign=Le+Conseil+adopte+une+l%u00e9gislation+qui+rend+plus+s%u00fbre+la+conclusion+en+ligne+ou+par+t%u00e9l%u00e9phone+de+contrats+de+services+financiers
https://www.afg.asso.fr/afg-news/table-de-spreads-au-titre-de-mif-ii-et-priips-septembre-2023/
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• 25/10/2023 : L’AFG communique ses propositions suite à la révision du niveau 1 SFDR – (Pour plus de détails)

• 26/10/2023 : L’ASPIM publie les statistiques de souscriptions des fonds immobiliers grand public au 3e trimestre 2023. 
(Pour plus de détails)

• 27/10/2023 : L’AMF met à disposition un zoom sur les actions qu’elle a mises en place dans le domaine de 
l’innovation financière. (Pour plus de détails)

• 30/10/2023 : L’AFG publie l'ordre du jour de la réunion de la Commission Gestion Financière et Management du 
Risque qui s'est tenue le 13 octobre dernier. Ce dernier concerne notamment :
➢ La gestion de la liquidité 

➢ Les sujets ESG,

➢ Les règlements EMIR/UCITS/MMFR.

(Pour plus de détails)

• 31/10/2023 : AGEFI - L’Europe adopte son standard pour les obligations vertes. (Pour plus de détails)

• 31/10/2023 : AGEFI - SFDR : L’AFG propose la création de trois catégories de produits durables. (Pour plus de détails)

https://www.afg.asso.fr/afg-news/revision-du-niveau-1-sfdr-propositions-de-lafg/
https://www.aspim.fr/article/communique-de-presse/les-fonds-immobiliers-grand-public-au-3e-trimestre-2023.html
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/dossiers-thematiques/innovation#xtor=EREC-4
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fxrm.eudonet.com%2Fxrm%2Fat%3Ftok%3DFB4B338A%26cs%3D-iOWXSM13zaQD6kWQeWjoXCdody7duvsas5GGKPWM5Gtzi7rB7JhXvLROVw25x9O_JjxymiYigI%253d%26p%3DC3v9rSg4uR9LZwCDBVLeK3ov7fMQ6UUmxHI-Huzc16HLXW2aAoAcWDBI8QIWZN7_b8M1OvYDFoI%253d&wdOrigin=BROWSELINK
https://www.agefi.fr/investisseurs-institutionnels/actualites/leurope-adopte-son-standard-pour-les-obligations-vertes?utm_campaign=Actualit%C3%A9s_ESG&utm_medium=email&utm_source=newsletter_gratuite+&actId=ebwp0YMB8s02wf6nRchUT9UcvuQDVN7a57ET3fWtrS9UI3qQ2cWe3-hUA6h4c9ps&actCampaignType=CAMPAIGN_MAIL&actSource=514449
https://www.agefi.fr/asset-management/actualites/sfdr-lafg-propose-la-creation-de-trois-categories-de-produits-durables?utm_campaign=Actualit%C3%A9s_ESG&utm_medium=email&utm_source=newsletter_gratuite+&actId=ebwp0YMB8s02wf6nRchUT9UcvuQDVN7a57ET3fWtrS9UI3qQ2cWe3-hUA6h4c9ps&actCampaignType=CAMPAIGN_MAIL&actSource=514449
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POINT D’ATTENTION

• Pas de sanction ni de composition administrative sur la période sélectionnée.



NOUS CONTACTER

contact@maisondelacompliance.fr

01 78 95 60 80

17 avenue Niel – 75017 Paris

maisondelacompliance.fr

Cabinet spécialisé en conformité, contrôle interne et 

veille réglementaire qui a pour vocation de travailler 

aux côtés des sociétés de gestion (SGP) et autres 

prestataires de services d’investissement (PSI).

DISCLAIMER
Les informations, données et analyses contenues sur ce document ne peuvent en 
aucun cas être assimilées à des prestations de services ou de conseil rendues par leurs 
auteurs. Aussi, elles ne peuvent être utilisées comme un substitut à une consultation 
rendue par une personne professionnellement compétente. En tout état de cause, la 
responsabilité des auteurs ne pourra en aucun cas être engagée du fait ou à la suite 
d’une décision prise sur la base des informations, données et analyses présentes sur ce 
document.
Ce document peut inclure des liens hypertextes vers des sites internet. Le contenu des 
sites ou des pages de sites tiers sont sous la responsabilité exclusive de leur(s) auteur(s) 
et ne sauraient engager la responsabilité de Maison de la Compliance.
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